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La dance est ouvtrtt‘ & 11 h 10. 

ADoPTIONDEL'ORDREWJc?GR 

L*otdtc du jour tst adoptb. 

LA SITUATION EN NAMIBlE 

LEll'RE aRTEB DU 25 MARS 1967, ADRESSEE AU PRESIDFXl' DU CONSEIL DE SECURITE PAR 

LB REPRESENTANT PEIWWZ'NT DU GABON AUPRES DE L'OFGANISATICM DES NATIONS UNIES 

(S/l8765, 

WF%? WTBB DU 31 MARS 1987, ADRESsE& AU PRESIDENT DU CONSESL DE SBCURITB PAR 

LE %PRES!&;'-W PERPWZNT DU ZIMBABWE ADPRBS DE L'ORGANISATION DiiS 

NATHXS UNIES %/13769) 

Le PI?JMl~i~ t Confotm&xmt aux dkisfons prirpes par le Conmil aux -se. c-a- 

s&mces p&c«lsntes wnsacr6m à Inexamen de cette question, j’invite les 

repthmtrnte de lUAfgbrnistam, de l’Afrique du fiud, de l”Alg6rie, de 14Angola, de 

la B&rbQde, ciu êurkîna Paso, du Cana%s, 88 Cuba, de l"Egypte, %e l*Sn%e, de la 

Jmm%jue, du KoweXt, du Mar66, du Wexiqui, ciu Me fque, du #icaragu8, Qu 

Pakiutan, du P&ou, du Qatar, de lr R&publique % eatfqutii allemtie, 

bltqucr mwfalfate twvi6tiqus %@tlkruins, du 1, du Togo, de ir Tuuqufe, de 

la Yougoulavtu ut du lï~&buo a 640 i leur ucwit e eev6u uur lea 

t&a %e lr sstle do Conoeil. 
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Le PRESXDEKT : Confordmnt h um dCcielon priee par le Conseil à sa 

2740e &ance, j’invite M. Gurirab à prendre place & la table du Conseil. 

Sur l’invitation du PrCsident, M. Gur irab prend place & la table du, Conseil. 

Le PRESIDENT : J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu des 

reprasentants du Banglsdesh, du Gabon, du Nigkia, du Souclan, de Sri Lanka, de la 

Tunisie et du Viet Nam des lettres dans lesquelles ils demandent à être invites 3 

participer a la discussion sur la question inscrite A l’ordre du jour du Conseil. 

Selon la pratique habituelle, je me propose , avec l’assentiment du Conseil, 

d’inviter ces reprirentants a participer k la discuseion sans droit de vote, 

C!onform&ent RUX dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 

r&glemnt fntkieur pcoviroire du Conseil. 

PUi8t~U’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi d&cid6. 

Sut l'inwitation du Pr~sfdent, ?4. &Muddin (Balrpladeeh), M. Bit-t (Gabont, 

weiaum le Pn 

de votoe 8s 
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Ml le Astorga Gadea (NicaraguaL 

certains que votre habiletb e t wtre expikicnce sont la garantie du SU~C&S des 

d&libdrations du Conseil. 

Qu’il m soit permis 6galement de fCliciter notre wll&gue latino-atirieain, 

l’&&assadsur mlpech, de la RCpublique argentine soeur, qui, avec sa sagesse 

habituelle, a dirig6 les travaux du Conseil le mois dernier. 

Tout au long du chemin difficile de la civilisation, l’humanité a su 

triaupher, au prix d*&normes sacrifices, de systhms et pdriodes qui ont marqué des 

chapitres dramatiques de notre histoire. 

C!epend8nt, en Afrique du Sud et en Namibie, l’histoire semble marquer le pas. 

Non reulwnt la civilisation, la justice, la dkxxatie, 1’Cgaliti et la paix ne 

sont p18 r&alis&cni, amis l’Afrique du Sud sert , aujourd’hui, de refuge aux vestiges 

de tous les chapitres honteux de l@hiet.oiro de l*humanit& qui 8% manifestant en 
Afrique du Sud et an Ratibis au coura d’une mb 2-r iode htitor ique, depuis 

l~ffsolavaps & 1’ en presrnt pur le P&wIalferre, le 43010nialimer l.e 
famisme, 1s ni ialfmw et l”ePartheid. 

?Jais, par aîlleure, %%6 mpitrer avdrd I BO urage et db r&altPtanc~ 

@‘inarrivent &hm6nt Bans la lutte que dnent les peuplers d’Afrique du Sud ot de 

19amfbie put au set de 1’ fnjuotic% ot qdrir leur6 droits inaPi&iablea. 

Luo erIgin8s %a la pelttiquu eud-sfricminu psuo cm k est %u la Irmibt 

s ntent h l@screuputf6n ailftdbire, en 1913, %e î7e qui Otait rllorr le B 

afrridn AU VemB*illw, en 1919, oatpoy&ait P 1 

BU twd 1411 ksimndrt sur la mglifbfeD 
UatQ plus ta%, le PredeP PîindiMxe Bgdxr, 1 ghQra1 Sauta, 

%6olasait t 

%‘mts~ qu’une 
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Ml le Astorgs Gadea (Nicaraqua) 

La lutte mer& par le peuple de la Namibie et la comnunautb internationale 

pour lib6rtr ce territoire, d’une part et, d’autre part, l’arrogance de l’Afrique 

du Sud et de ses allibs dans le maintien du colonialisme, ont engendré au fil des 

anE une situation intolérable qui ne peut ni ne doit durer. 

Les conséquences de l’occupation illCgale de la Namibie par l’Afrique du Sud 

vont bien au-delà des souffrances incalculables que cette occupation brutale 

repr&ente pour le peuple namibien. L’Afrique d;r Sud a fait de la Namibie un 

bhhwmt clef de sa politique de d&kabilieation tdgionale baptisée *stratdgie 

totale’ par Pater Botha. 

Bien que la Namibie soit un Territoire colonial de l’Afrique du Sud depuis 

70 ans, Pretoria a abandonn6 son ambition initiale qui 6tait d’annex@r le 

‘IWritefrs ramibien, quf ostait dovenu la ctnquiQ province sud-af r ica ine. 

Cepmdant, lmAfrique du 8uâ a ilabor& via-h-vie la Namibie une rtrat6gfr fahant 

8s aette thrnfQrs um part fe $nt galbe -mn de aa politique nat imale m6 be de sa 

politique rigion8le. . 
L’Afrique (su Sud utilise la #etibfe oczcup4e ttenplfn pow lancer ses 

sttaquee et via a BQetabilisatrf 8 & IWmsntrs des Etats voMnc Bu P 

1’ . 
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Ml le Astorga Cadea (Nicaragua1 

Depuis la fin des années 70, notamment apràs l’adoption de la résolution 

435 (1978), l’Afrique du Sud, consciente de ce qu’une solution néo-coloniale du 

type Smith-phzorewa en Rhodésie n’était pas viable en Namibie, a entrepris la mise 

en place d’une structure économique et militaire susceptible d’assurer non 

seulement la perpétuation de l’occupation du Territoire, mais aussi la 

déstabilisation future d’une Namibie indépendante et de toute la région de 

l’Afrique australe, cela au cas où l’indépendance de la Namibie interviendrait 

avant la disparition du r6gime d’apartheid. 

En 1980, l’Afrique du Sud a cr& ce qu’elle devait appeler les forces 

territoriales de l’Afrique du Sud-Ouest, pour faire croire qu’il existait en 

Namibie une *force ligitfme namib~enne” B laquelle ne s’appliquerait pas la 

rero1ut ion 435 (L978) . Ces pr&Canduea forces ter ri tor ialee compories de Namfbiens 

enr$lh de force ne sont rien d’autre que des forces d’occupation. Elles sont 

organfsh, entrafnhs, dit igbea, ffnanc~er et 4quipicse par les forces de ddfenre 

sud-ah fcafnes. L’Afrique du Sud voudrait que ces fort s terrftorbales deviennent 

les futurs %ontr~em nmibieno. 

Les mes objectifs ront pour ufvfs mm2 lee forcer mercenaire du R&pJAlrIo, au 

Mozambique et de 1 WNXTA, en Angola qui, sous la direction de Pretoria et de 

e lfvrent i dea aotes terrorfrt 44 l~tmmtre de oeo upleB f&%%* 

a un hasard oi le Muatagua participe aujourd@hui t ee d&at. 

C#est la oon historique de notre proprff lutte, UR pr qu f reenfsree 

no113 liens de idarit& avec le uple nmibien ot le Q, tmul reprhentant 

authentique. 

e 1.1 t de 2 000 8 

r& en outre u distorsion de la mibieRt9e efPt-3 

ttre au service de0 id/ -8t Aujourd’hui, gslllS d@ 2@0 fiïiales 

sud-africaines et d’enteeprisee qui ont leur s!. @ dams 

ys occidentaux XpfOdt@Rt 66 As&f=ib&K@ il1 gale et impitoyable les 

re~Bour(ces naturePlw3 de CC pays I rapatrient les b6n6ficee et laissent les 

Namibiem - 1 acteurs de ces richesses usur es - dan5 la mfsbre. 
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Mlle Astorga Gadea (Nicaragua) 

Par ailleurs, l.‘Afrique du Sud, dont l’objectif est de perpétuer le COntr6le 

et l’exploitation de la Namibie, a mis en place en juin 1985 un gouvernement 

fantoche au service de Pretoria, qui s’est attira le désavoeu et la condamnation de 

la communauté internationale, comne reflétd dans la résolution 566 (1985) du 

Conseil. Par ce subterfuge, l’Afrique Au Sud essayait d’octroyer au “gouvernement 

provisoire” une prkendue conp6tence en matiére de sécuriti interne et de relations 

extérieures. 

Autre msweuvre visant B perpétuer 1’ in justice en Namibie : la théorie du 

couplage, produit des mhnee cerveaux qui ont conçu et appliqub la politique de 

l’engagement constructif. 

Pour ce qui est du lien entre l’ind6pendance de la Namibie et le retrait des 

troupes cubaines d’Angola, j’aimerais appeler l’attention du Conseil sur le rapprt 

du Sacdtuire gh6tal en date du 31 mars 1987, où l’on peut lire entre autre8 : 

Vette condition pdulable du couplage, qui r nte i 1982, emt maintenant le 

seul obstacle qui r’cppc & l’application du plan des Natiemo Unies pcw la 

Namibie. Je n’amer pas la validft/ de ce prdalable et je ne u% non plus 

accepter qu’il mrve de pehexte puur retarder enccoe nce 41% la 

Namibie, Lu pr6e*I?ce d% trou en Angola oet une qu%otfO~ 

c¶ifiitine w mmt ~c%rn6 I agi 

cadre de leur oouvetufnet&.” ( 
L~exploitetfm et le ool6nfelirrae em muta% qui ont la or ig ha. 

‘Notre lutte 

Chapitre 91x1 de le Charte, i8 sanctions co 

l’imposition de sanctions A Isencontce de Pretoria, étende de toute urgence 5a 
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Mlle Astorga Gadea (NicaraguaL 

coop&ration konaniquc bilatérale avec les Etats de première ligne et renforce ses 

lfene de coopkation avec la Conférence de coordination du dCveloppement de 

l’Afrique australe (CCDAA). 

De mêr, la communauté internationale doit apporter tout son appui au Fonds 

pour l’Afrique du Mouvement des pays non alignés, qui a étb constitué récemment et 

qui est ocmrdonnC par M. Rajid Ghandf, Premier Ministre de l’Inde. 

Qu’il me soit maintenant permis de citer le manifeste de la Ligue de la 

jeunesse de la SWkPO, publi6 en 1971 mais qui garde toute validité. Il traduit en 

effet les sentiments et la volontb de lutte qui animent chaque Namfbfen : 

“O+?uvrons pour la solidariti, la liberté et la justice. Nous n’avons rien 

d’autre & perdre que nos souffrances.” 

WouS savons que ue n’est qu’une question de temps et que la IWRPO triomphera 

car0 Q l’a dit Augwto Chas 8sndfn0, notre hbrors national o *nos causez sont 

ju*W) C*e& pourquoi elles tri*hinta. 

Locr d’une viulte qu’il a @ffeutuQe r6ce nt au Wftzaragua, X. 8atn Nuj 

Prhfdent de la , a 4th dBeorQ par le Gouvernement nicaraguayen de I’emJre 

Carlos Pomma, en thoignugu du 1s mmnmais uplu du Esiestague pour la 

juste lutte du peupla nPsfblun et &MI efforts inlrrsrbler du ammr PUE 

que l’lnd ndaneru, 1’8 &tusainatim et le justfee prhlunt unfin dans ertte 

du ~RO~%I& C%nst unta fa de mnifertw notre aolidatitd 

uple ut avw le SWUW, 8019 ssul regr&wbntant f 

L'humnit4 tout amtiiro uet dans lsux trt iv0 avant le vote auquel doit 

r’8oquittuPa aette f%is-Bi du ol3ligatfcmo ou s@il ImPO parelysi Q mxwmu par 

nt avec? la c 
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Le PRESIDENT : Je renrercie la reprbsentante du Nicaraqua pour les paroles 

aimables qu’elle m’a adressées. 

L’orateur Suivant est S. E. h. Tesfaye Tadesse, Président du Comit6 spécial 

chargé d’itudier la situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration 

BUI: l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Je l’invite b 

prendre place h la table du Conseil et k faire sa déclaration. 

M. TADESSE (Ethiopie), Président du ComitQ epkial chargé d’étudier la 

situation en ce qui concerne l’application de la Dkklaration sur l’octroi de 

l’ind6pendance aux pays et aux peuples coloniaux (interprkation de l’anglais) : 

Au nom du Comit6 spkial charg6 d’itudier la situation en ce qui concerne 

l’application de la Déclaration sur l’octroi de l'ind&endance aux paya et aux 

upIer cdoniaux, je tisno a ah3 au Conaeil toute ma fsccmnaiet3ance pour 

l~axsaolm qu’il mgofi?re de prendre la parole ici au oujet ae la situattm sritique 

ae la F4mPbfe nt notre orgrnitmaticm wit calmie. 

Je vmdfais Ogrlmïant dire, neneieur le Pdmident, ien je rufe heutew st 

oatiofott 4% va36 vuif pr45hSef Ier travaux du Conrdl & cmttv oucaoion. Ye suis 

wmvainuu qu8avee vos talentr de dipl te biem wwmuar et votra attadwmmt B lr 

aaum de la d lonieation, w-us ufea smnof & hnta fia nos d&ato. 

Je &fmno alerent 0 cmbicsrn le Scmft4 s ial a su appr 

1 g sfi?iaaait6 laquelle votre pt$d&~o ur, 19~5m~@ug ml-ho de 

ntine, 0 dirigd 1 

C?ette ts&~ie de r6unime du C!crweil ritQ, qMp font i 

mn fivrfaf, rri?L&s le 

ix et la s&xsrftd 

de par-tic iper 

La justice exige qu’on mette fin a cette 
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situation. Il est grand temps que le r&ime raciste revienne sur son refus 

flagrant d’entendre les aspirations sincéres du peuple namibien et la volonté de la 

conmwnautC internationale. 

Le Comité spécial des Vingt-Quatre ayant pour mandat de faire en sorte que les 

peuples des territoires coloniaux puissent exercer leur droit b l’autodéterïnination 

et zi lSindépendance, il a accordé un haut degré de priorité b l’inportante question 

de la dkolonisation de la Namibie. La position du ComitC spkial sur la question 

de Namibie est pr6sentde en termes non ambigus dans un certain nombre ae décisions 

adopt&zs sur cette question et d’autres questions connexes intkessant la situation 

en Afrique australe. 

En un mot, le Comitb spkial, avant toute chose, tient le Agime a’apartheia 

pour responsable C¶@une rituatfon qui menace e&rieusement la paix et la dcutitd 
internat fonates. Le CcmitB le conhune Biene drerva p0u.e fia violatfar canstante 

des t6eolutdemd et dkirions dem #ations Unies, pour mm cec?ours inpiteyable au% 

8atem de eubverolon et i% d stabflfaaticm contre 1 Etats vdcfnr et pour mm 

mamuvrem aontinuee en vue 8’ cher la nfre en oeuvre de la 

lutfem 435 (1978). 

1itbque clu osup nt ertaouragé le t 

de 10 Wmibfs et 

Q tout@ tsolut Pan 

etrve et sas98 00 

cqu bt t&% ef ffcace 

Poei%ju@ le Conseil suest r6uni pour condamner Pa politique du r6gime d’apartheid en 

Afrique du Sud, 1 en faveur des sanctions a tQ rejeté iJour h3 
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mêmes raisons. Le Comité spécial espère qu’au cours de la série actuelle de 

réunions, le Conseil de sécurité sera en mesure de répondre positivement aux 

exigences de l’bcrasante majorité de la communaut6 internationale sur cette 

question. 

Le défi constant de l’Afrique du Sud face à la volonté de la communauté 

internationale souligne le bien-fondé de la position du Comité spdcial, qui découle 

de 8a conviction profonde que l’Organisation des Nations Unies est tenue de faire 

tout ce qui est en son pouvoir pour mettre un terme B l’occupation illhgale de la 

Namibie par l’Afrique du Sud, En fait, tout ce qui est arrivé depuis l’adoption de 

la rhsolution 435 (1978) du Conseil de sécurit6 est l’expression d’une politique? 

constante et d6libérh de dissimulation et de temporisation et, en définitive, 

d’une politique frauduleure. fl n’y a eu mucun prwrb danci la mise en oeuvre de 

la rholut ion 435 (1978) - tandis que? par ailleurs, le r fw minoritaire de 

Pretoria continuait de renforcer ence fllbgale en 

tentatives P& t/eaa en vue d’instaurer une NatRibfe ind&endsnte, Stable, 

autonmbe et % rstique en me fondarnt sur la raison et sur deo ncaigucietions A un 

niveau intematimel, me &A fgnor6 out pfr encore, tfdieulio66s par le r&gfm 

PIIBfae, 8 0el.a a &6 a ntrd R aatem rbp&(Ba d8agrerrion 

oentre 16s Etat13 afrierrfnm v&&ML Sl n’y a plua lfw dt3 tergiverrer quant 0 

Pfaotton de mesurea aux ter R %u Chapitre VXX de Pa Charte. En 

ut feurnir toute l~rsofatemae 

uple em lutte de la 

EBR du coaiei 

r&mfons, sem en mwure éo dit/rer 

uwoo Ii3 r&solut km 

43’ (f978) et qu’il CI 

un imite me cm de P@unit& africaine 

UP 6VOIP pria POP rtemt@ fnitistiw de coavsqluar catte s&rie de réunions du 

ur cowna4tre %e Pa situation en Namibie. 

alement exprimr l’espoir que les d6cisions adopths par le 

Coneeil au cours de cette session seront déterminantes pour le r&abliissa 

uple namfbien dans ses droits fondamentaux et dans Pa libert I qui lui ont aA ei 

longtemps refusas. 
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Le PRESIDENT : Je remercie le Président du Comité spécial charge 

d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur 

l’octroi de l’indbpendance aux pays et aux peuples coloniaux depi paroles aimables 

qu’il m’a adressees. 

M. ZUZE (Zanbfe) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le PrCsident, 

au nom de la dC1égation de la Zambie, j’aimerais vous felfciter très 

chaleureusenrent a l’occasion de votre accession a la présidence du Conseil de 

skcur it8. Vous représentez un pays qui est fermement attaché non seulement & 

l’inddpendance de la Namibie mais hgalement a l’élimination totale du syetéme 

nmlfaieant de l’apartheid et a l’abolition du colonialisme soue toutes ses formes 

et dans toutes se8 manifestations. Le@ membres de la &&l&atiOn zambienne ront 

certaine que sous votre direction compkente, nos délibbratfone But cette 

ieortante question seront cuuronrtbe af4 ruee&r. 

rtt peraia de rendre un h age mkit/ i mon frire et 

de l’Argentinkl(B, M. M8rcelO ch, pour le CO tence avec 

legwll~~ il 0 dirig4 ler travaux du Conoeil durant le seoir de markife f3m 

attachemmt perronnel et l*attachement ds oon pays & la cause de la lib&ation de 

rtante @oume dei 

a1 efforts inlre 

i ptofode dans les Waticrrtei Unie, et net nt &mnr le CmmLl de 

rftd, suquel ho ftmdrteuro de noWe ocgtmfraticm, dama leuo I~~QB 

confi& la prfrnordi8le du intfen de la 

rth urw fric de pfue A reeheraher la justiue et l~&uit~ 

parer a11 vol et au viol f3n138 psrtie aeui=3 quelconque continent. 

Nulle ilhure on ne eaurait trouer I uir que les n 
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consulter, quoi que ce soit qui puisse 6galer le mépris affiché par l’Afrique 

au sua ik 1lCgara au monde. Il n’exist.e aucun autre cas comparable de rejet d’une 

quelconque résolution des Nations Unies , pas plus qu’il n’existe de cas comparable 

de ce jet d’une décision prononcée par la Cour internationale de Justice. Et 

aujourd’hui, 21 ans aprés que 1’Assemblfh générale a mis fin au mandat de l’Afrique 

du Sud et lui a intimé l’ordre de se retirer de la Namibie, nous sommes réunis pour 

discuter de la “question de Namibie”. 

N’est-ce pas lb un état de choses tout de même extraordinaire? L’on nous 

pardonnerait volontiers si nous estimions que, malgré tous les appels, instructions 

et m&thodee cfvili&is employCs, rien ne s’est produit et que noer délib6ratione et 

les paroles prononcks au Conseil de rsécorfté Etaient vaines. Peut-8tre 

dwricns-nous tout rinplement rentrer chez nous. Nous devons nous Cematier 

er&leurreSent ce que nous faiwww ici exactement. NOUS pcwons en dire plus, kcrire 

davantage. Pluo de r4aolutionr, davantage de dfscusrfons, toujours plur de 

docuraentr en circulation I hsnn& nt, n’est-ce pas lir la v6rttaBle situation 

%utucrlle? 

Sa rtQsle en thonfi toujours en train d 

- neest toujoore pas appliqué, ce qui 
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r&duit A n&ant les derniers espoirs qu'on pouvait avoir quant a un prompt rhlement 

de la question de Namibie. Il est inconcevable que ces pays n’aient pas tenu leur 

promesse solewelle d’octroyer a la Namibie libertb et indhpendance. Nous les 

tenons pour pleinement responsables des mis&res et des souffrances indicible5 

qu’endurent les Namibiens du fait de l'occupation que leur impose le régime raciste 

inhumain et insensible d’Afrique du Sud. Ces pays ont déçu non seulement le peuple 

de la Namibie mai5 la conununautb internationale tout entibre. C’est vkitablement 

Une trahison de la confiance sacrée du peuple de la Namibie et des Nations Uni@e. 

Je tiens b riaffirmer que la Namibie est une question de dkolonisation et ne 

devrait pas, par conshquent, Ptre envisagi.: BOUS l’angle de la rivalit& Est-Ouest. 

La question du *couplage * soulev&e par le5 Etata-Unis et 5ur laquelle 10s 

Etats-Unis et l’Afrique du Sud continuent d'inrister eut une tactique dilatoire qui 

a && rejet& cat~oriquement par 1*15srembl&e gh4rale. 

Un enfont 14 le jout nhm oh les #itimo Unies ont nrfe fin au maridot ata 
l*Aftique bu Sud a aujoutdghui 21 ans. Xl est peut-8tre in~irmr) P%ut-$tre a-t-il 

aem mfante. Cette t~tlercim met en celire, arr durant 10 aroiiirame de oet 

alfafe, une a ennemie 8 fctul~ aux pfwls prh deun million de km2 d’un 

terrîtdre qu’il n’a éueun droit d~ctceupw. 



JM/9 S,‘PV.2742 
- 21 - 

M. Zuze (Zambie) 

Pourquoi, demandons-nous, le viol de cette terre se poursuit-il:‘ Au cours de 

toute l’histoire, on constate que les puissances occupantes ont invoquC divers 

pr&eXteS pur s’emparer de ce qui rre leur appartenait pas. Hitler invoquait le 

lebensraum - espace vital. Napoléon prétendait instaurer l’unit&, la paix et le 

droi t. Les puissances métropolitaines qui ont édifib des empires prétendaient le 

faire pour civiliser les territoires occupés. Quelle est la raison que 1’Afr ique 

du Sud peut invoquer pour justifier son occupation illégale de la Namibie? Elle ne 

m’a pas encore bté donnée. 

Cependant, nous connaissons tous cette raison. La Namibie est l’un des plus 

riches pays d’Afrique, même si les Namibiens vivent pour lu plupart dans des 

~nditioms dgextrêms misbre. L’Afrique du Sud et les intérêts bconomiques 

kangers ont exploit& méthodiquement les ressources naturelles du pays sans pour 

autant que la Namibie en tire profit. 

COUXW nous le ~Bavons, la richesse de la Namibie se fonde sur aes importantes 

aines de dfawants, d*uranfuIa, et de mitaux de base - cuivre, plomb, lfthium, 

PWftQ8 (tain, argent et zinc. Le secteur minier est la propri&i de l’Afriq?3@ 

Bu Sud et de socf&tQo tranenatfonales occidentales ainsi que de eocl&b d@Etat 

sud-africaimr ascoci&es L des tranrnationales ocoidentales. En leoccurrence, nous 

parlons des arime de dl nts &De t BPBeera, qui fait partie de Ia 6ocf6td 

ariglo-adtioains ewf-afrioalne. Na15 parlcmc 4gale Rofmîng urrninum, qui 
appartient en partie 0 RZc Tinta Zftwz, du aume-mi, et aano Paquello des 

5ociQte5 ftrllgrl8es, owrtz-allemndee , oanadtenfwr et ou&afs fcaines ont une 

partfclpationg noua parlons êgalament de la Bo&?i&t& Tu b qui appartient % 

QeUfiel, d’Afrique du Bud, de la Soeldt& anfnfke a inc Newont, dœ soc? f&zh 

t, $P MfnoraPs, et de sud-africaiws. 

mfnbraw tepri r tat iarPr totale de la Namibie et 

peat iqu f9t 1.00 I de la pl= 

en dêpd t ue P e 1 rtefwze crucial 

jorite des WamP mt aucum 

Leu aalairer Uaê, 

trsvailleurs mamlbi de la 

Les ssléfaes des %lanee sont ci ceux 
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On peut donc rejeter toute allégation selon laquelle le développement de 

grandes industries peut bénéficier aux autochtones. La mer au large des côtes 

namibiennes contient des richesses biologiques variées, et avant l'occupation le 

poisson représentait une source impoitante de protéines pour les cummunautés 

côtieres. Aujourd'hui, les captures sont exportbes essentiellement vers l’Afrique 

du Sud qui s’assure un accès prkférentiel au marché. L’industrie de la pêche est 

dirigée par des homes d’affaires blancs, mais les pêcheurs sont noirs. Six 

sociétés sud-africaines basées essentiellement à Walviç Bay sont propriétaires des 

entreprises de traitement initial du poisson, et de celles de la conserverie, de 

l’extraction de l’huile et du d&peçage. L’essentiel de l’industrie &tiére est 

exploitLe sans que la Namibie - et certainement Pas les Namibiens - n’en tire 

quelque avantage. Sans gouvernement national, la Namibie ne peut exercer ses 

droits sur la zone &oonomique exclusive internationalement reconnue. Par 

conr~umt, les navires peuvent aller et venir B leur gré. Les bdnbffces tirés sur 

terre et sur mer profitent au monde entier, sauf aux pauvres namibiens. 

Cette rrftuatfon se retrowe dans le eecteur agricole. L’usurpation des terres 

a R~R seul nt r&¶uit l*agricultute des Noirs aux bal niveaux qu@elle conneitt 

bujoutd’huf, mais a contraint par ailleurs de% milliers de B?oi~s sanQ tes urees b 

travrtller pour des exploitante blancr c ouvrier8 agricolea. 

Je virer dœ parler de l’utmrpation de la tetre, et vair vww lire ee que 

ibien t %oroque ~0~5 wmn5 perdu natre terre, 

prdu no6 droite, notre fapn de vivre, natre ind6pendance et notre culturea. ter 

autoeftis oglonialer et le5 Al1 ndsr, avant 1915, ainsi que l’Afrl@~ du sud 

VQula fmt b’ ap 0pPfW la Iamfbie non ne pour eeo mfdrws mais ut 5a5 

teoror qu*$lr deetiRaient aux agriculteures blaR@r. Plu e la rwfaoe 

ueatforn, f’alphr 

les enfants noirs alors qu’elle l’est. pour les enfants blancs. LB~ dbp@nses dans 

C iwr mxlt cinq foie UP l@?e E31ancs que UT les Moire. 
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S'agissant de la santé, le taux de portalité infantile chez les Noirs en 

Namibie est le plus élevd d'Afrique. La mortalité infantile est sept foi5 

sup4rieure chez les Noirs que che les Blancs. Est-il nécessaire d'en dire 

davantage? L'apartheid dans le d: naine de la santb - hôpitaux, cliniques, 

personnel et fonds - se manifeste partout. La Namibie est en permanence occupée et 

le5 allégations selon lesquelles la Namibie est utilisée en tant que tremplin pour 

les invasions de l'Angola sont itr4futables. L'occupation persistante de la 

Namibie représente un vol systCmatique des droits naturels du peuple namibien. Les 

sociétés extractive5 etrangeres viennent de cél&rer leur cfnquanti*e 

anniversaire, mais les Namibiens opprimés, exploités et laborieux n'ont pour leur 

part rien B célébrer. 11s sont priv8s de leurs droits et font l'objet de mesureS 

discriminatoires depuis trop longternpe. Ces 50 dernfétts années ont btC 50 annees 

d'exploitation et d'oppresrion pour le peuple namibien. 

Conbien de temps encore cola va-t-il se poursuivre? Les Nations Unies et le 

Conseil de ahurit8 ont le devoir oiacrb de mettre fin à cett6 situation funeste le 

PltIs t6t possible, et mon pays, ainoi que le Vi&re, est attach/ & cette noble tbhe. 

c nt y parvenir? Woars avons entendu les iniomr expt i LI par ZaAfrique 

du Sud suc les Nations unies et leurs risoluttono. Le dialogue ou le prbtendu 

ue eonstructff n’a en rien chef& 1’ l Au agnttaice, le dtafogue a 

perrfr & l’Afrique du Bud de cemwlfder acn cucupatfm îlldgal.8 de la Warfbie. Que 

~eote-t-il & Pa%re? Qu0lles nt 16a opefun8 qui d urent? Un lt6 d66 

?Ut iuno wniar ut-il dire @non9 aus eanutionr parce qu@elleo nuitaient aw 

a$ibilMs dcun dialogue? S’il en est ainmi - je eette cprrs@tim au n6m d6 

- quelle ealt 10 V&i ble valsuo 68 la olidatft4 dm tosticno Uni 

Parlons-nmor d @une @le ix? Pwt-on tou lotoq~‘il ee trsuve un ou 

us nier le frit ier a cette rftuatfm funeste 

8 du Sud de oe B 

on ncuE4 U%t 8f ta1 est le 

d'alors prouvait 
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0t-1 nous dit encore que les sanctions porteraient atteinte à ceux-là mêmes que 

l’on s’efforce d’aider. Il s’agit lb d’une attitude à la fois condescendante et 

arrogante. L’opinion africaine - b l’exception, peut-être, d’individus comne 

Mangosuthu Buthelezi - a continué de réclamer des sanctions. L’argument selon 

lequel les sanctions porteraient atteinte aux Etats de premfire ligne est, lh 

encore , une manifestation d’arrogance, puisque ces Etats ont déjb subi des dommages 

économiques estimés a 8 milliards de dollars. La guerre non déclarée a déjà coûté 

100 000 vies et probablement fait 100 000 réfugiés. L’idke qui prévaut dans le 

monde occidental que les sanctions seront cause de chômage est très exagérée. On 

brandit C:ertains chiffres, mais les instituts universitaires et les organismes de 

recherche les ont contestbs, et nous savons que les chiffres avancés dans ce 

domaine sont en gdnérsl présent& par des industriels qui sont &abement des 

investisseurs en Afrique du Sud. 

arguarants sont facilement réfutables. On nous dit halement que 1ePr 

sanctions conduiront les Afrikaanera blancs Bi se retrancher dans leur forteresse. 

Ce n’est pas n&zeesaireHrsnt le cas. L’accord Gleneagler prdvoyait dse 

modifications, quoique superftciellee, dan leur attituue Vi@-B-vie d@ la 

non-d iscr fminat ion dan6 les rpor ts . C ‘action fimi t6e adoptQe par les banquees 

~rieaincr a entraPnQ un soudain aecbr d’mtiviti. Il ne @*agit p-, li de la 

szticm d’un geuvernument qui oe retmmhe danr sa forteresse. Aucun gouvern 

ne veut 66 ruioi8tBr - pae ma le r&giae raciste dfiAfrtque du Sud. Lo~spque ISs 

pression6 agpropr i0 rrrrant azoredw contre elle, l@Afrique du Bud swxo 

Elle finira par venir & la table des n&goaiationc. 
Enfin, nous n’avons cerei d’8tre boubardis da geopagodla selon 1 

!aaRctic3fi~ croftraicnt la vbolence. bu atmtr 

w3BBWxwtQ internat ionsle intervenir efkctlvomnt en faveur dg la Oikmrt& et de 

UfaiO@ qui 43 co~uit Iles tien 0 ata lw~3~t: dlanm P 

@. AUB6f* 1CXsque no611 8 of91 au Consetil de t3icur1 rter son appui 

unani eu projet de r olut ion sur lP)s iwinctioa 

5 s convaincue que ceest la seule meeure qui urrait prsduira &a r&wltats de 
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Zambie pour les paroles 

aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant du Toqo. Je l’invite b prendre place b 

la table du Conseil et h fai.re sa déclaration. 

M. KOUASSI (Togo) : Monsieur le Président, expérience, discrétion, 

compétence diplomatique, saqesse politique, voilh autant de qualités dont vous êtes 

investi et qui assureront, au cours de ce mois, skénité, efficacité et succés aux 

travaux du Conseil de sécurité. 

C’est par ces quelques moLs trés simples mais con%fen chargis de confiance que 

ma délégation voudrait vous dire, Moneieur le Président, combien elle se djouft de 

vous voir présider cette réunion du Conseil de s$curi d consacrée, une fois encor@, 

g l‘Afrique australe, et ceci d’autant plus que la contribution de votre pays & la 

causa de la paix et B la lfbiratfon des peuplees est appricfable. 

Je voudrais vous en féliciter vivemmt en m&ne te- que je voudrais rendre un 

cinabre kmœaga h votro pr&%ceaseur, 1 aAmbar8adeur de 1 ‘Argent ine, 

8. E. #S. Maroelo Dalpech, pour la façon di8cr8te mir combien c tente et 

efficace dont il a su conduire les travaux du Conseil de deuri au cours du moi@ 

dernier. 

Yr voudrais aumi exprimr ma gratitude i voua afmri qu’aux autres dxes du 

Cerrreil de deuriti pour avoir bfcnr VO#~IS m’inviter P parttcfper BU B&at sut o%tte 

fm dent le rbgleaœnt dmnera aanr bute la mesure de l”ettaebesmt de notre 

Organiaatlon ii la eaume la d lonioatfm. 

tiea de #aaibPe eet un cepest singulier de la rftuation Ilangereuse et 

en Afrique aurtrale du fait de l’odieuse pelitiqrte 

ueatiom, des soias 
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sphères de son existence. Ses ressources naturelles sont impitoyablement pillées 

par des intérêts éco,lomiques étrangers. Il est quotidiennement victime de 

tracasseries et de persécutions. 

Pretoria a transformé le pays en une 6norme caserne où stationne son armée 

d’occupation et de police , non seulement pour tenter de briser la lutte de 

1 ibérat ion nationale du peuple namibien, mais également pour perpitrer des actes de 

déstabilisation et d’agression contre des Etats indépendants voisins. Les 

conditions sont ainsi rdunies en Namibie pour l’instauration d’un rQgime de 

fascisme et de terrorisme d@Etat. 

Pour tous ceux qui sont souc feux de paix, de justice et de dignfd humaine, il 

est devenu intolbrable que s’8ternfse cette situdition de tension et de conflit. 

L’occupation de la Namibie par l’Afrique du Sud constitue ainsi un affront a 

tous les principes auxquels les peuples dits civilfebs sont attachas et qu’ils 

cherchent B défendre : 1*autod&erminatfon, l@kqalLti raciale et la justice 

sociale, autant de nobles fonhntmts du notre Organfaation. Le0 %ir fgeontr de 

l’Afrique du Sud qui perphuent cette odiewe et scandaleuse situation ont nrontrth 

par leurm aetions qu’ilr ne tiennent aucun c ta! des exigences de la morale et du 

Brait. 

Snterwmant Ir Vfefh I en juillet 1966, B la Conf&ence internationale pcwp 

ntlsnaa %e 16 mufkdo, le crllta ire ginira der lQbtfan6 Unies, 

1. E. CI. Javfez Q %e cu4116r BOel~eft x 

*Xl ert eiêle 4%~ ne par acmprandre 10 eontfment de frustration 

profonde, de rersmt nt et %~iqxfxtienafïf ~@6prsuve 10 uple de #astibfe 

Lorsqu~fl contemple lgévOlution politique de mm twrftofre..." 

aLoiatrm5ig5 6%~ 1’Afrfgur du Sud8 - urruft 10 Socsrkafre g&wkal 

%evmt 10 eonrei1 do lis N 

-5ueun ea5, af La ~~rn~~~~ cet u 

iale? 

eo ut4 internat ion 

at de leAfrique du Sud eur le torritoioe, 

UC? les jllstar et a&Jrei 

s d ‘8te bsafou4 p~t6judice grave aux 

term? %a P’Afrique du Sud aPnl3i us& Ba paix et 
tout ent i&re.# 

nntir3ts B lc?n 

de fa r&Pow 
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Significatives de l’intérêt croissant que la communauté internationale accorde 

à la décolonisation de la Namibie sont les nombreuses rbunions organisées de par le 

monde et qui ont confirmé l’élargissement constant du consensus international en 

faveur de la cause namibienne. 

Succ6dant B ces rCunions, la présente session du Conseil de sécurité se tient 

a un moment OÙ la situation en Namibie ne présente aucune perspective d’évolution 

positive. Et pourtant, conformémnt aux résolutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V) de 

l’Assemblée générale, la Namibie se trouve placée sous les responsabilités directes 

de 1’Organisrt ion des Nations Unies. Celle-ci exerce, par 1’ intermédiaire du 

Conseil des Nations Unies pour la Namibie, l’autorité administrante légale du 

Territoire jusqx’h son indépendance. 

En dbpit de la majorid bcrasanta qui s’btait prononcée en faveur de la 

dhcision du l’Assembl& génitale et de l’avis consultatif de la Cour internationale 

de Justice, l’Afrique du Sud sIetait obstinée dans son refus de coopkation avec 

1 Wtganfsation. 

Malgr6 tout, en 1978, lu Conf~efl de s6cutiti rbuesit a adopter la rholution 

435 (1978), qui devait retvir de base B’un r&gl nt de la qus~tion naaribfenne. Il 

s’agissait d’un plan qui avait cBt6 eotgneusenœnt rt4gocî6 avec ler parties et qui 

hongait les lit& relon lesquelles le peuple du A fbfe pourrait ~~~~~ au 

mon twenir grlkte i dum 6lucticne libres et r4gulihm UCWJ la rupeevbhm et le 

amtr&le de 1Wrgmieatfm aes NatAms Unhr. 
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Par quelle cruelle ironie du sort la légitime volonté d’indépendance du peuple 

namibien n’a-t-elle pas encore reçu ia réponse adéquate de la part de la communauté 

internationale, malgré les efforts intenses et soutenus déployés par les 

Nations Unies pour faire respecter les résolutions 2145 (XXI) mettant fin au mandat 

de l’Afrique du Sud en Namibie et 435 (1978) dbfinissant le plao des Nation5 Unies 

Pour l’indépendance de la Namibie? 

Par quel miracle de l'histoire le régime raciste d’Afrique du Sud réussit-il h 

poursuivre impunément son occupation illégale de ce territoire international, au 

mépris des résolut ions pert inentes de 1~Assemblée générale et du Conseil de 

sécurité, et malgré la puissante mobilisation de l'opinion publique internationale 

par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en faveur de l’indépendance de ce 

territoire? 

L'arrogance, l'fntraneigeance, La duplicit6 et la volone évidents de 

perpétuation de l'apartheid et de l*occupatfon illégale de la lamibfc manifasties 

prrt Pretoria, ainoi que la eemplafranca coupable de certaines pufasamcem r&o 

mieux qua toute autre d#mronctration aux înterrogations qui pr6cDdent. 

Wi les leçons de l'histoire coloniale, ni les valeurs hunwiner rwonnues dans 

toute soci4tB dite cfvilis&~, ni le tr&s large et ferme soutien dont bdn&fit3ie la 

fbienme Qnm le ride ne sa&lmt pouvoir inspirer la p~litiqu 

Au cmfraimt, atlle artfffc3e6 et rtrrtag& m orne tte t Pretoria 

hezc sinon retarder, le plus lmqtwups cible l'fnd nue vk i table 

ie, pour pweoufvre le3 pi11 rsit deo remoutczea de ee territoire et 

persfrtante dap ex9upl 

ntfBr le r9tu6tfon 

en swun ca8 $tr 

a8piratlonr du peuple namibien 

reimmx du coup1 

internationale et au ~one@iP de s&witC, le r 
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cru pouvoir tromper notre vigilance en traduisant sa pseudo-volonté de négociation 

par 1’ installation d’un prétendu gouvernemenl intérimire en Namibie. 

Le Conseil a également adopt& la résolution 566 (1985) par laquelle il a 

confirmé son rejet du couplage, condamné l’Afrique du Sud pur avoir mis en place 

le préterdu gouvernement intérimaire et déclaré cette action nulle et non avenue. 

Il est important de relever que par cette résolution, le Conseil de sécurid, 

après avoir ddclaré que l’action de l’Afrique du Sud, en installant un gouvernement 

provisoire en Namibie, constituait un affront direct au Conseil de sécurité et un 

d&fi manifeste B ses r&eolutions, particulihrement & ses rksolutions 435 (1978) et 

439 (1978) a, en outre, averti avec ferme6 l’Afrique du Sud que son refus de 

coopérer 8 l’application de la résolution 435 (1978) mettrait le Conseil dans 

l’obligation de se riunir imbdiatement pour envisager l’adoption de mesures 

approprf&ee en application de la Charte, y compris celles prbvuers au Chapitre VIII 

afin de 1’8mener ii se conformer atnt rQsoluticms de l@ONU. 

Force est %a reumnaStta que depuis l*a%option de la rheolution 566 (19851, le 

r me fRfnOrihIire %*Aftfque Bu Sud ne ssenbatramm% nullems& %e pr#kaUtims puur 

et ntrer B la c unautb intemmti.onale qu’il entend pcursuivre son occupation 

ill~ale %a la Namibie. 

Que faut-il de plus pour confirmer que le d&ff rsistaat Pane~ b l”8FoU par 

1’Afr ique du Sud PI@ sera reled aussi longtemps que cc pays béndficiera de fa 

licitb, de la cowlefsance et de la coopération konomique, nucléaire et 
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militaire de certaines puissances et aussi longtemps que certains membres du 

Conseil de skurité feront obstacle b l’inposition de sanctions obliqatoircs 

globales b l’encontre de Pretoria, en vertu du Chapitre VII de la Charte? 

Voici déj& 20 ans que malgré nos généreuses professions de foi 

anticolonialistes et nos fermes dénonciations et condamnations de l’abjecte 

politique coloniale de l’Afrique du sud, le rbgfme raciste de ce pays poursuit 

impundment son occupation illhqale de la Namibie. 

Certes, les sanctions sélectives adoptCe9 h l’encontre de l’Afrique du sud par 

certaines puissances illustrent leur détermination de faire pression BUC ce pays 

pour dhbloquer le processus de décolonisation de la Namibie. Xl demeure cependant 

que l’impact de telles sanctions n’est pas suffisamment fort et vigoureux pour 

inflkchir la position intransigeante de Pretoria. 

Pour ma BdlBgation, les sanctions globales et obligatoires deviennent le 

meilleur moyen de cantraindte l’Afrique du Sud i payer un prix si Qlev& pour 

l*Qccupation de la lamfbie qu’elle finiasse par accepter l*application de la 

tboolution 435 (1978) du Conseil de s&xwiti. 

t’arg nt selon 1 a1 les sanctions obligatoires globales contre 1’AffiqUe 

du Sud eeraient inet?ffcaces sur le plan politique et nufaibles sur le plan 

œfque 6t roeiat pue le0 lationr de la dgicm est un argument quf ptocé8e 

davantage de fa dhkn BU6 puiuurnto int4eQw ique6 ut financtm3 1 icmo 

de PretoriiP que du wwui de pdservffr ha perepeQativor de dbml nt en Afrique 

&UfBt~%l4?. 

CO ne peut-on rmdre que ce0 eanetfmr soiunt oonrid6rht8 

ineffiaacws et nuieiblers alorr que ux-lb w&me 

t faw~r~ble6~ 

Xl n’y % pae d ont du nature c1 frole~ 

eentrrindre le r 

Cqeet autemt dire qu’il ne suffit pfur 

sud-africain, sa répression 

uple nambbien, sa politique et ses pratiques dq 
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violations flagrantes des droits de l’honsne perpétrés contre le peuple namibien; 

d’exiger qu’il soit mis fin imnhdiatement b ces politiques; de dhoncer la mise en 

détention et l’emprisonnement des Namibiens par le régime minoritaire et exiger la 

libération inconditionnelle de tous les prisonniers politiques en Namibie. 11 ne 

suffit plus de dbnoncer la militarisation massive du Territoire par l’Afrique 

du Sud, l’instauration du service militaire obliqatoire pour les Namibiens, le 

recrutement et l’entrahement forcés des Namihiens afin de constituer des armées 

tribales et le recrutement de mercenaires et d’autres agents étrangers en vue de 

l’application de ses politiques de rhpression intérieure et d’agression extérieure. 

Parce qu’il dQfend une juste cause sous la direction responsable de la SWAPO, 

le peuple namibien reste plus que jamais BCterminé A poursuivre sa lutte de 

libération nationale. 

Pour rtialiser sa 16gftfm aspiration i l’ind6 ndance, cc peuple est prêt b 

verser son sang f8ce B la cruautd de l*adversaire, aus5i h mettre un terme a 

pour peu que le rdqirrrrr racfete doAttique du Sud soit dispos& h 

eenoncer il la violonce et i 8talsguet, la suwo s’dtant B@D tMclar8e prate J4 

signer un ceeeez-te-feu avec Pretoria en vue de lancer le processus de aise en 

cmwte iaddiate ot iwon8iticnnolle du plafi des Natfons Unieo. 
Le0 nombre 6 nbmnifemtstione oogandebm l*amn4e derniOre par la UïWO, en 

dlpit Be la riprommien mawv8ge oruhemtda pmr lom troupmm 4s Ptoeoria, 08nt la 

willeure preuve de l~ia&ranlable volont& 4%~ r6mirtance rntfc9ohmi8le B~U peuple de 

WPrfbi6. 

?Mm, ausri long m que aottainm il de S&CUP~ td fersnt 

cbotacle k lgutilioatfen du meul moyen fe P brfsre l’fntransf9eance 

de Bietcria, 10 #amf$fe eontfnuora d@$&xe un foyer de te?ns 

wngl.ant et gtew du 90 B’UfMl aflagsstisn d 
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S’opposer continuellement h l’imposition de sanctions obliqatoires contre 

l’Afrique du Sud, c’est faire objectivement le jeu du réqirne d’apartheid. Car, 

d’une part, ce régime reprend habilement a son compte, sous forme de chantage 

politique et économique, l’argument d’inefficacité, d’inopportunité et de nocivité 

des sanctions. D’autre part, ce r4gime s’abrite confortablement derrière cette 

fausse conviction que l’inposition de sanctions obligatoires B son encontre serait 

suicidaire pour l’économie de ses principaux partenaires commerciaux. 

C’est pourquoi mon pays est ime que *le refus des sanctions est une attitude 

dangereusement complice, un faux problime et un abandon de leurs responsabilités 

Par certains membres de la communauté internationale”. 

Voil8 également pourquoi, par ma voix, le Gouvernement togolais lance un appel 

pressant au Conseil de s6curité et particulférement B ses membres permanente, afin 

qu’ils assurent, par leur vote positif, ltfmpoaition de sanctions écOnomfqu@s 

ql&aler oblbqatoireer et eontraiqnantee contre ltAfrique du Sud en vertu du 

Chapitre VII de la Charte. 

Ui8 plus de 26 i?tnsr le r&gfme raciste dgAfrique du Sud adras B la 

conarunaut& internationale un messaqe clair et net I B 5avofr qu’il n’entend 8 se 

am3maer aw % solutions pertinentee der lathnc Pnier. 

Il eot aujourd’hui te qutune r6ponsre ferme, responsable et cmrbquente lui 

roit appme&e. cete s mm doit rappœler une fobm pour toute6 au t8Qfm raciote 

d@Afrique du Sud la n&musit~ do se mnformer scrupuleusement, Ban5 cmdftfui5, 

mrw prhlebler, iplsnar dhtfo, au plan dec mticsn mia pour l*tn6iBpmdaace de la 

Pour titre biefs c ritse, catte r4ponse s4e peut 9tre gue ltimpOsftion de 

a la pa h t fafcons en 86rtfa qua Pe 

ut fious, nt5 

L’OP%i~@ut ruivastt C?et 1 c la Tunbeia, 

la table du Conseil et 8~ faire sa dklaration. 

(Tunisie) F&ei%ent, qusil me soit permis tout 

dssbord de vous féliciter chaleureusement pour votre ac ssion & la prisidence du 

uritb pour Ie mois doavril. La Bulgarie, votre pays, est connue 

8 de la Charte. Aussi, notre espoir est-il rCel de 
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voir, bous votre saoe conduite, lea dé1 ihérations du Conseil, sur 1’ importante 

question de la Namibie, faire avancer les causes de la justice et de la paix en 

Afrique australe. 

Nos félicitations s’adressent halement h votre prédécesseur, 1’Ambassadeur 

Marcelo Delpech, de l’Argentine, pour 1’efficacitC et la compkence avec lesquelles 

il a dirigé les travaux du Conseil pendant le mois écoulé. 

C’est avec un sentiment de frustration profonde que nous nous retrouvons ici 

aujourd’hui, 21 ans aprb la révocation par les Nations Unies du mandat confié b 

l’Afrique du Sud sur la Namibie, pour Jénoncer de nouveau la persistant@ de 

l’occupation illbgale du territoire namibien par le régime sud-africain. 

Db 1960, avec l’adoption de la khkzlaration contenue dans la rQsolutfon 

1514 (xv), la comnunauté internationale entendait sanctionner la fin de l’are 

coloniale. Quinze ans plus t&t, ter auteurs %e la Charte %e San Pranciks~ 

j& la nQcessft6 de lcdgalft~ entre natiune et le Broft %e chaque 

dfrp9ser llbr nt de mn propre destin. Et flr r&setvafrnt B 

1 'Organfrat ion univezm6lle un tQ16 % qavant-gar%s dans 16 procarrus %e 

%&xklonfretion. 

Aujour%@huf, en % it %er 6aucdi3 enregtstr$er l~Orgarrf6atfcm n’a pas mcxwe 

pnraehev~ la tPehe q~t fui a 6 umffh. tlle fait preuver dan 

cdrwmtames, u’œmt le e*6 pur la #atœibh, d’un srlfigufie 

%@autorft68 oelr est dgeutant QhB ldh?WeU% qu’il s’8git &Un éWCîtB~~@ pur 

uol leta #atim5 tfnf6c asoukmnt unm te ncabilit& L: tiuu1ibnB. 

En fait, nulle autre guostien examin8s par 1’ ganfoettcm neo faft l’@bW 

~‘UR 63mwmu plur olafr ni do dPEwBtAV@ 

L3 queotion %e la nt une premfbre prlogitO1 

dqeffortr, nq 

te et pacifique. 

nt entretenu, ‘e5t ~r~r@s~~v@~@nt %i55P 
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Neuf ans se sorrt écoulés au murs desquels le régime sud-africain a multiplié 

les mnoeuvres dilatoires pour faire piéce au plan des Nations Unies et perpétuer 

son occupation illégale. Aujourd’hui, l’espoir soulevé par la résolution 

435 (1978) s’est estomp6, et 1’acœ ion de la Namibie b l’indépendance dans la 

sCt4nité et la paix semble bien compranise. Pour saper le plan des Nations Unies, 

le Gouvernement de l’Afrique du Sud a tent6 invariablement de faire passer une 

question de ddcoionisatfon pure et simple pour un conflit Est-Ouest et de lier, par 

un subterfuge aussi gros qu’inadmissible, I**ndépendance de la Namibie au retrait 

des troups cubaines de l*Angola. 

Entre-temps, la longue liste des m0faite sud-africains n’a fait que 

s’allonger. C’est ainsi que le r4gime de Pretoria s’est Evertué ii intensiffer -9 

actes ds ripression masdve et de violence, cherchant d8eespdriwtnt & rdprimer la 

r&riotance accrue du peuple namibien & sa domination. Rejetant un r&glement juste, 

pacifique et n6gocii avec les reprkmtants authentiques du peuple nmibfen, il a 

dbcr#t& l*/th't daurgefwe et a au reoours A la forua et h la vfotewe, detenant des 
rflliers de ?ùilitants de la lutte contre l*a@artheid et contrat la domination 

OOlQfhBl~. 

Par ailleurs, le r fum d6 Pretoria a lntansiff6 ses aatgs dgagrerofan et de 
d6ctabilfsation a 1 ‘ermmtre i4 pays ~frfahmi inddpe~nto vsisfns. Il S’est 

6v8rtu( &a nt b tlmtmir I Bivtefaw int8me9, i uiller la ladbis de 

me fBbBOtllCo68 n8lurelleo et humin8o et P utfli84Bt terkbtefre b88ede 

168 pays #iiaBine. 
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et 439 (1978). le bonsail avait alors d4clatC que l'action sud-africaine Ctait 

ill&alt, nulle et non avenue et affirm& que ni l'Organisation des Nations Unies, 

ni aucun Etat Membre ne la reconnaPtraient, ni ne reconnaîtraient aucun 

reprhentant ou organe dhigné en application de cette action. Le Conseil a aussi 

exigC de l’Afrique du Sud qu*elle abroge imnédiatenrant cette mesure illhgala et 

uni 1atCra le. 
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Le Secrétaire général de l’Organisation avait alors déclaré que la mise en 

place d’un gouvernement provisoire en Namibie “faisait peser de graves doutes sur 

lcr intentions rdelles do Gouvernement sud-africain pour ce qui était de rechercher 

une solution au problinre de Namibie par l’application de la résolut ion 435 (1978) 

du Conseil de sécurité, qu’il avait accept6e.” 

A l’évidence, l’Afrique du Sud n’a aucune intention de se conformer & la 

legalité internationale et de se retirer de la Namibie dans un proche avenir. 

Face a ce dCfi, le Conseil de skur id et tous les Etats membres ont 

l~obligatfon de rhqir vigoureusement. Certes, nous raalfsons la difficulté morale 

et politique du recours aux sanctions prhvues par le Chapitre VII de la Charte, 

mais dans la situation actuelle, il ne paraft guére y avoir d’autre alternative. 

Le refus systématique de l’Afrique du Sud d‘en venir B una position 

raisonnable ne laisse aucun autre choix. NOUS reprendrons ici ce qu’a dit le 

Groupe de rsonnalit6re hinantes du Coransnweailth sgagimmnt du problbm de 

l’ap%rth%id I 

“Seule l’arma 818 eanuttonr numiquem perrettrait d"&viter un ceh en vi 

h s qui pourraient se c or 4m rillicms . . . le plus grand bain de 

depuis la mande guerre mmdiele.m 
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En l’état actuel des choses, les sanctions globales et obligatoires restent la 

seule parade A la disposition des Nations Unies, le seul moyen de lever les 

ambiguïtés, la seule façon d’asseoir l'autorit des Nations Unies et d’appliquer 

avec efficacitd et fermeté les dispositions prbvues par la Charte. 

Au fil des annéesR la SWAPO s’est toujours montrée à la hauteur de sa miSSiOn 

historique en dépit de la rhpression massive que le régime de Pretoria exerce 

contre ses militants et contre son peuple. Sam Nujoma, Prbsident de la SWAPO, 

difinit le rôle et la mission historique de cette organisation en ces termes : 

“Lorsqu’on bcrira un jour l’histoire d'une Namibie libre et indépendante, 

on dira de la SWPO qu’elle s'est montrée ferme la où d’autres hbeitafent et 

qu’elle s’est aacrifi&a a La cause sacde de la libération 18 où d'autres 

transigeaient. l 

1Qe soyene pas parmi ceux qui transigent ou tergivcreant alois que les choses, 

en l~omxrence, sont tel1 

Lw pays aft iaaine ap fent & leur juste et haute valeur les bonnes 

dfcpwfti6nr rea du Csn84?fl, leur txmne volont et leurs diseurs 

Bnergiques. B%aba le monumt eot i la temet et P la d~torminatim. Le Coneefl de 

duurit6 et sel nentr taeren~, naa6 an fnuus, & la hauteur 

d%m PeJ fiut 1% chmee et 

ob1tgaeîmrs, ti ae 0fnsL de d 10 lea Q ufmnt du pwpb 

M%&ien et de COUa Isr peuples dlAtriquur mi$s rueui 1069 esmfrr de tour uea qui 

ot6fent 0n 1 8 peuples et en 1% traternft0 des3 

t Je rewrofe le r (@entant de la Tunfsfo pur ler parslea 

L%eatwr oufvm& est le tepr ntent du ma: 

r8tathm do 1’ 

La conwation de cette rhnian du Conseil de séeurid sur la question de 

plus haute fmprtanee. Ceest l’abuêiesemantz deune skie d 

~m~~r~n~es intornationafes organisées P”annCe demi re sur la question de 



JF-S/13 S/PV. 2742 
- 43/rs - 

M. Dos Santos (Mozambique) 

dont la ConfCrence mondiale sur l’adoption de sanctions contre l’Afrique du Sud 

raciste, la Confhence internationale pour 1’ indipcndance inmédiate de ia Namibie, 

la huitiémc Conf6rence au Son#net des pays non alignds et la session extraordinaire 

de 1’Aesembl~e g&kale des Nations Unies coneacrde & la Namibie. Un examen rapide 

montre que ces confhences ont déboucha sur des &ultats importants qui reflétent 

la volontb de la comunaut6 internationale de prendre des mesures imnidiatee pour 

hliminer l’apartheid et obtenir l’indépendance de la Namibie. 

L’inportance de cette rdunion du Conseil est Soulign&e par les graves 

évkwnentm qui se dbroulent en Afrique australe parce que le r6gfme raciste 

sd-africain persiste dans ses pratiques d’apartheid, son occupation illégale de la 

N8zaibis et seu actes rbpbtis d’agression contre les Etats de premfire ligne. 

Le Conseil de s&curid est une nouve1I.e fois rhni pour examiner la question 

critique de Namibie. Cette berniha eet inscrite & notre ordre du jour depuis plus 

do 40 ans, eoit degufr 18 cdation de llOrganieation, mns que rien Palma pr&woir 

que eretorta rba neta intrms%geante anr~noe. 

fl y a 20 ansr lea t98tions unie8 ent id6 que 18 prh~0% d% 1' A%r S*e 

du Sud muiste en amibie hait ill&gale et elles ont ado fin P suri mmdat ttwr ce 

t0crtmire. cette dboietm demit oîre & le at68tfuR do il pour la 
Ilmibie, oeule wtorît4 l&gmmm afrstrw PS TwPitoire~ 

BS mn aet&, 10 cols mm! las4 que 1’08 de 
18 ooerlbita par l’AtIr t Bu Bu44 m&lt* it8it ill&gslo ti oon~tiblrtt (YILI wietatiem 
du droit intemmt lonrl. 
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Cm doit admettre que le Conseil a 4th incapable de mener h bien son mandat. 

La cause en est l’intransigeance et l’arrogance du rkgirrre raciste de Pretoria et 

l’appui qu’il reçoit de certaines puissances occidentales. 

Lorsque le conseil de sécuriti a adopté la rhsolution 435 (1978), à la suite 

de consultations trés poussies avec toutes les parties intéressées, y compris la 

SaPO, seul reprhentant 1Cgithw de la Namibie, et le r&ginre sud-africain, on 

avait estiré que des élections libres, sous la supervision et le contrôle des 

Nation8 Unies, auraient lieu en Namibie et qu’elles conduiraient b l’indépendance 

de ce pays. De tels espoir8 ne sont toujours pae r6alisés. 

Par des manoeuvres dilatoires, l’Afrique du Sud raciste at constanwnent, 

entra& le processus d~fnd&aendance da la Namibie. L’obstination du régime 

minoritaire h subordonner la mise en oeuvre de la rholution 435 (1978) B la 

question du retrait des forces cubaines de I’Anqola n’est qu’un vain effort fait 

pous introduire d quert ions extrindqu afin de wraintemfr 6an tmprisca sur la 

Namibie et de continuer i jouir doe bh6fïoer (Bon iquee et rtrat&giqws que lui 

PrCwure l’ctoarpatbn du Territaire. 
L’fnB ndanue de la Baribie et la grhense de tro 5 en Ango& h 

1’ Pnvikat iem du V6Z nt 16gMsku 5ofbt d8ux settonm qui n*ent auow t 

ee qui R8 raient pas 6ote utilie6 UI g8tiBPdtU dstrrntm l'i nb8tmB d8 la 

le 8 ouQe&er la 5~ invttafon du 

l~M$o’Lar gcu~ rider 15 p8ys f8ee QZOO ittv88icmr de 1’Aftfque do Bud, mM?oemhmt 0 

l'Iwh315 !Il 18 eh8rt8 d8S Zt8titUl5 ttd6S. PM' 8ilhW6, 

Namibie 88t org8rotqu nt lih b 16 d b3r3iortion et Boit hrs trait6e 

gatcion sut de 4’ind 

ta Fmnibie doit 
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trouver sur tout le continent africain. Le régime raciste a utilisé ce territoire 

comne laboratoire pour essayer ses nouvelles armes. 

L’occupation continue de la Namibie par le régime raciste a ét6 trbs coûteuse 

pour le peuple namibien, compte tenu des pillages constants et de 1 *épuisement des 

ressources naturelles du Territoire. Cette exploitation continue sans relâche, en 

d&pit de l’adoption du décret No 1, en septembre 1974, par le Conse il des 

Nations Unies pour la Namibie sur la protection des ressources naturelle8 de la 

Namibie. 

En dbpit d’une très ferme opposition de la communauté internationale, le 

rhgime raciste poursuit ses tentatives en vue d’imposer un prétendu réglement 

interne au moyen de l*établissement de ce qu’il appelle un gouvernement 

Mdrisemice. De ielles tentatives visent 81 exclure le seul reprhmtant légitime 

du peuple namlbfen, la SWkPO, du procerîwta d~autod4terminatfm, et a impowx un 

ris fantoche qui assurerait la dcminatlon de la Namibie par l’Afrique du Sud 

recistc et une explobtatisn effr4hBe deo reummrces naturellea de ce paya & 

l’avenir. 

tafeea 1’~frfgue du Sud raciste a pu 

CqilBPiP 111ez d nees teehnb~es peut être dn 0UiQ intenant de 

produire d armes nucl~aitee. 1% est inutiPe de mention danger que cela 
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représente, la conduite passée - la mauvaise conduite, devrais-je dire - de 

l’Afrique du Sud, se passant de commentaires. 

L’aide dconanique accordée b l’Afrique du Sud lui permet non seulement de 

poursuivre une politique criminelle d’apartheid mais aussi de financer l’occupation 

illégale de l’Afrique du Sud et de la Namibie et sa guerre d’agression contre les 

Etats limitrophes. 

Pendant combien de temps encore le peuple namibien devrait-il souffrir et 

faire des sacrifices pour obtenir sa liberté? Sa patience est & bout. La 

comnunaut& internationale doit maintenant adopter plu5 que jamais toutes les 

mesures possibles d’une manière plus concert& et plu5 ferme pur enfin assurer la 

liberte au peuple namibien. 

Les p@uples partout dans le monde manifestent ouvertemnt leur indignation 

profonds devant l’apartheid, l’occupation f116gale de la Nanfbie, l’agression armbe 

et la subversion B l’encontre des pays voisins. Le courant de l’histoire est en 

faveur de la lfberti, de la juartiae et de le d ratie tant pour la Namibie que 
pour l’Afrique du Sud. 

Ce Conseil nea pus &A oonvcqu~ pour r ter ce qui a dl6j3 4th dit I! maintes 

rapriora. La peuple tm lutte de la Mamfbie atten% du Conseil @wl~~a chose de 
%if f4rent, quelque ORS qui le oonfortera en lui montrant que Ir osaaunauté 

i*emrtfonalr eert h me8 6s. mii amer8ger %a, lid8ritb FM @Uf?fbBWlt Pr. I f  

t?arut faire quelque dotsa. Le t sot maintenant aws aukc et plus seul nt aw 

&kbWOl~~. Un puys qui ddfis la v&entQ de tQute le ta unwt& int4imietfcmrIe R(E 

erinpuni. One 91 reconnu que f @Afrique du Sud raeirte asest par un 

paya Bprfsr de paix et que @PI plitique %e%sartheid oonotftue u 

rl43m. on nr doit Qoutar que 14? r 

t et tertera une fPQuroa+ atante d @ in jus& i t Qe vâoleaeo 
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant du Mozambique des paroles 

aimables qu’ il m’a adressbes. 

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est le représenhnt de la République 

démocratique allemande. Je l’invite b prendre place a la tahle du Conseil et à 

faire sa dhlaration. 

M. CYI’T (République démratique allemande) (interprétation de 

l’anglais) : permettez-moi tout d’abord de vous fbliciter très chaleureusement, 

camsrade Boris Tevetkov, & l’occasion de votre accession h la présidence du Conseil 

de dcurité pour le mois d’avril. NOUS sommes certains qu’en votre qualité de 

rcprhwntant de la R&publique populaire de Bulgarie, pays hroitement et 

fraternellement li& à la République démocratique allemende, vous mettrez b profit 

votre vaste expérience et vo5 immenses talents de diplomate dans la direction de 

cet organe, dans lsfnt6r9t d’un juete r lement Be la question nanibfenne, et nous 

VOUS souhaitons plein ruccio dans 1 gœxercice de vos responsabilités, pour le 

la eauoe du uple namibien cpprim6. Notre tes t vous est 8Cqui5, 

volt0 qui repriemte5 te nt bien votre pays et qui, avec toute la force en 

votre pouvoir, awt toujours mflit$ en fiveur de la lik&ation natiorirle et rocialc 

w  Gurdrab, Sser 

faqevn 18 rituetiow em R ibfe et eiVi de nombreux faits ch ur ilfuetrer la 

r Pretoria et faire la preuve de son ceract/re criminel. si 
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le r6gime d’apartheid est en mesure de poursuivre une telle politique, C’est 

uniquement parce qu’ il sait que les milieux les plus rl!actforInaires et les plus 

agressifs de l’imp&ialisme sont de son c&th. Et certaines forces, contre toute 

raison, continuent d’insister sur la notion du “couplnqt *, univcr8cllernt dinoncCe 

et condamnée et de poursuivre leur politique d’“engaqement conetructif”. 0%~ 

forces tinbficient du soutien matériel de ceux qui font obstacle A l’adoption de 

mesures décisives contre l’Afrique du Sud, que ce soit ici, aux Nations Unies, ou 

au sein d’autres organisations internationales. 

Tels sont les obstacles qui barrent la route b l’octroi de l*indbphndam de 

la Namibie, indapendance basie sur les r/solut ions des Nation Unies, notaanaent las 

résolutions 335 (1976) et 435 (1978) du Conseil de s&xrrité, cet ces forces 

encouragent l’attitude obstructionniste de Pretoria. A*ucun~ ai ffrmat ion 

sufcmnelle, maaune demi-nmwre ne peuvmt dissinwlet ce fait. Ce dont le peuple 

ibfen a bssoin, ce n’ert pas d’une politique de mdaux poids dem mmutetP, de 

V&os ou de votao n atifs au Conseil de duucîtb, mis de dbafriens tcwt b fait 

claitcbr petmettant de gtower un jurte tbgr nt de la question de Namibie. 
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C’e5t la dcuxiéme foi5 cette annb que le Conseil de sécurité, dans le cadre 

d’un large dbbat, @St saisi des questions de l’Afrique australe et que le C&ime de 

l’apartheid se trouve au banc des accusie. 

En 1986, trois confirtnces internationales importantes ont été consacrbes b ce 

probl&nt, deux ayant trait plus particuli~rtment b la question de Namibie- C’est a 

juaét titre qu’on peut ne poser la question suivante : combien de temps encore ces 

activitb vont-elle se poursuivre avant qu’il soit possible d’arriver au but? 

APt&S tout, on s’acaxde h reconnaftre qutil ne peut y avoir ni paix, ni stabilité, 

ni sbcurit& en &frique australe tant qu’existera l’apartheid. Les moyens de régler 

Ct conflit ont nmintts et maintes fois été prkonisie et approwés par la majorité 

bcrasante des Etats. Seagissant de la Namibie, cela signifie le rejet cathgorique 

de toute8 les mtnoeuvrtt visant a enqdcher la mi5e en oeuvre de la r45olution 

43s (19781, notamrnt les pr0tendue réglements internes aussi bien que le maintien 

du pr6tmdu ecuuplbgt'. Le rejet de la notion de l cmaplagea en tant que prbalable 

art atiresmnt expcmd, 0ans le rapport du Seur6kafro gdn&rrl mur la ait%? en oeuvre 

der r/rolutiars 435 41978) et 439 (1978) contenu dans le dccummt S/18767. Ma 

d&l&gaéicm mmwxft emtlbr nt i la psrftion figurant dana ce tap 

tNw as9 Mt uepmdant apparue h lg&vPdeme depuis lcmgtsmps t le t 

18 ert rbwlu. Ce qu’il faut mafntenanQ, uee6t la a+ordination de l’aati~ 

e le Cmwefl de rkurid. 

ir 1s de~dé Formul&e par 1438 pays 

81i~de pu0 une prershn internat ionate auutue ucmtoe 1~Afrfque du Bud, y wsprie 

1’ rîtsun arfmtiem~ ma titre i9u Cbapftre VII du la Chatte 6Ser aatfme Uni@@. 

tei@X+ritfar de oarwtfunr globalee sblîgatofree conrtitut vir ftablommt un aseyen 

ru ler raaietes a res 
et lea rhcmti~r ntas der loti 1% volont& de la 

ns 
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Tant que cet objectif n’aura pas 4th atteint, tant que le Conseil do dcurit6 

n’aura pas appliquC vfgoureusmœnt sea r/solutions sur la question de Namibie, le 

peuple namibien n’aura d’autre choix que de continuer sur tous les fronts IL lutte 

ardue, &pre et hCroYque pour obtenir son droit & l~autodhterrinatlcm et 

l*ind&en&nce de son pays. Son seul reprbsentant authentique, la SUKPD, ne Ws a 

laisd aucun doute b ce sujet. 

Ha d&lCqation saisit 6galemnt cette occasion de dire & la SMPO et au peuple 

nsmfbien qu’ils peuvent coqter dans leur juste lutte sur la rrolidarltb 

indbfectible du peuple et du Gouverneront de la R&publique ddmxratique alleunde. 

Le PRESIDENT t Je remercie le reprbrentant de la R6publiqus dbtatiqe 
alleœrde pour les parolea aimables qu’il a eues a mon bgard et i l’&gard de mon 

pays. 

En raison de l’heure tardive, je me propose de lwer aaïntewmnt ta sbance. 

~vao 1 *arsent ismnt des II raa Bu Corweil, la prwhaine ~~nem du Ccm6eil de 

rit6 ammaar6e i Ir parsuite de l’examm du psint inautft h l’ordre du jour 

aura lieu œt rprbmtdi i 15 h 30 pr&i@as* 

La 86mua emt levde i 13 heumm. 


